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Contrats de location : appliquer IFRS 16

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE ET MODALITÉS D’ÉVALUATION

■    Pendant la session : chaque point présenté est illustré par des exemples tirés 

de situations réelles. Les cas pratiques, quiz interactifs et échanges en cours de 

séance permettent de s’assurer de l’acquisition des connaissances.

■    En aval : apports documentaires. 

L’animateur est disponible pour répondre à toute question relevant de la formation.

CONTENU

❭  ❭  Vue d’ensemble : traitements chez le locataire et chez le bailleur, impacts 
sur le bilan, le compte de résultat, le tableau de flux et les annexes

❭ ❭ Les critères d’identification d’une location

-  Les éléments à analyser (le droit d’utilisation d’un actif identifié pendant 

une période donnée en échange d’une contrepartie) et la distinction 

location/prestation de service

-  Les principales difficultés 

. le transfert de contrôle 

. l’estimation de la durée de la location

❭  ❭  Exemptions pour faible valeur ou courte durée

❭ ❭  Comptabilisation et présentation de la dette de location et du droit 
d’utilisation : initialement et durant la vie du contrat 

- Changements dans le contrat (durée, champ d’application)

❭ ❭  Traitement des événements particuliers

- Contrats combinés

- Sous-locations

- Cas de la cession-bail (sale and lease-back) 

❭ ❭ Étude d’impact et indicateurs financiers alternatifs

PUBLIC VISÉ
Responsables financiers, consolidation et 

comptables – Contrôleurs de gestion – Experts 

comptables, Commissaires aux comptes – 

Membres du département juridique – Banquiers, 

Chargés d’affaires

Pré-requis : cette formation ne nécessite aucun 

pré-requis particulier.

OBJECTIFS
❭❭  Comprendre les exigences et la démarche IFRS 16 

❭❭  Mesurer les impacts tant sur l’organisation que 

sur la présentation des états financiers

❭❭  Connaître les traitements comptables chez le 

locataire et chez le bailleur

POURQUOI CHOISIR CETTE FORMATION ?
❭❭  La norme IFRS 16 est basée sur un principe 

simple (tout preneur doit enregistrer dans ses 

comptes sa dette locative et le droit d’utilisation 

correspondant), mais son application peut parfois 

être complexe (détermination de la durée, 

traitement des modifications du contrat, 

traitement des lease-back en particulier).

  La présente formation permet de comprendre 

comment appliquer cette norme dans la durée.

DURÉE :  1 JOUR

DATES* : 26/02/24
 04/06/24
 16/09/24
 06/11/24

PRIX :  1 240 € HT

(*)  Mode d’animation : présentiel, susceptible de changer 
selon vos demandes et/ou les conditions sanitaires.
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